
Compte rendu conseil portuaire du 27/01/2025 

 

Ce conseil portuaire porte sur le Budget du port à travers plusieurs points : 

- Budget réalisé au 31/12/2024 

- Budget prévisionnel 2025 

- Questions diverses 

 

1) BUDGET REALISE AU 31/12/2024 / BUDGET PREVISIONNEL 2025 

Le bilan du budget du port réalisé au 31/12/2024 est positif avec un solde global d’exécution 

à 228 125 euros. A noter ; une subvention d’équilibre de 200 000 euros accordée par la mairie 

en 2024 suite aux dégâts des pontons provoqués par la tempête Ciaran en Novembre 2023. 

Les recettes de fonctionnement du port en 2024 sont de 1 420 497 €. En 2025 le port prévoit un 

montant de recettes de 1 135 059 car la subvention de la mairie ne sera pas renouvelée. 

Les comptes du port apparaissent comme assainie (solde positif) 

On note une augmentation en 2024 des recettes issues des prestations de services fournies par 

le port qui montent à 904 017 euros contre 882 643 en 2023. Concernant les recettes liées aux 

amarrages contrat annuel + visiteurs, 50% des recettes total perçues par le port sont réalisées 

par les escales visiteurs en saison avec un total de 685 650 euros pour l’ensemble des taxes 

d’amarrages. On note également une forte hausse des recettes liées à la prestation « grue et 

manutention » 25417euros en 2023 contre 40320 euros en 2024 et des recettes liées à la taxation 

des produits débarqués (pêche). On note aussi une recette de produits exceptionnels à 163 296 

euros (assurance tempête ciaran). 

Concernant les dépenses du port en fonctionnement ; les charges générales passent de 361 161 

euros en 2023 à 531 934 en 2024. Cela est principalement dû à la tempête Ciaran (casse de 

pontons), le port ayant dû renouveler un grand nombre de pontons endommagés (260 000 euros 

de dépenses dans le poste 61528 (entretien et réparations autres produits immobiliers). 

Les charges de personnel restent fixes en prévisionnel pour 2025 (320 377 euros en 2024). Au 

total le port a consommé 1 192 371 euros en dépenses de fonctionnement, 1 135 059 euros de 

dépenses de fonctionnement est prévu en 2025. 

Le port ayant des difficultés à s’assurer depuis la tempête ciaran, une provision est faite sur le 

budget prévisionnel 2025 en cas d’accidents et/ou dégâts sur les infrastructures.  

En 2025 l’étude d’un emprunt pour le port est d’actualité afin de mener à bien plusieurs projets 

structurants (pontons, passerelles, sanitaires). 

 

 

 

 



2) QUESTIONS DIVERSES 

 

Mr DOUBLIEZ : Une première série de questions portent sur l’électricité et plus 

particulièrement sur le poste 70878 « remboursement électricité pêche » d’un montant de 

2500 euros dans les recettes de fonctionnement du port.  

Réponse de l’équipe technique : 

Il est demandé à quoi correspond ce solde : Ce solde correspond aux relevéx de la 

consommation électrique des locaux pécheurs qui sont ensuite refacturés aux professionnels 

concernés. 

Il est demandé dans un sens plus large comment est reparti l’ensemble des dépenses du 

port en électricité et comment elles sont reparties entres les usagers.  

Réponse de l’équipe technique : 

Pour le Notic, les dépenses électriques sont facilement identifiées car il y a un compteur 

divisionnaire par panne. Les compteurs du port du Styvel et du port du Vauban alimentent 

également l’éclairage public du sillon. Sur le quai Téphany, il en de même avec d’une part une 

dépense électrique répartie entre les entreprises et d’autre part l’éclairage public (Les factures 

électriques du port ont été rattachées au présent document dans un soucis de clarté). 

 

Mr PUECH : Quels est le pouvoir du port en matière de règlementation des mouillages 

visiteurs à l’extérieur du port ? 

Réponse de l’équipe technique : 

La réglementation et le règlement du port s’applique dans son enceinte et les zones rattachées 

à sa gestion (mouillage entre les marques spéciales). En dehors de ces zones le port n’a pas de 

pouvoir pour règlementer les mouillages. Le bon sens marin dicte la conduite générale : si des 

navires mouillent dans le chenal ou entres les marques spéciales les agents de port leurs 

demandent de se déplacer (cause sécurité). En revanche, les navires ont le droit de mouiller en 

dehors des marques spéciales à l’est du port Vauban, au Correjou et en dehors de l’enceinte 

portuaire.  

 

MR HUYDTS : Le port est-il assuré ?  

Réponse de l’équipe technique : 

Le port à la date du conseil portuaire était en négociation pour obtenir une responsabilité civile. 

Il est devenu très difficile et onéreux de s’assurer pour les ports depuis les dernières tempêtes 

hivernales. A la date actuelle, le port est assuré en responsabilité civile (les dégâts causés sont 

pris en compte mais les dégâts infrastructures restent à la charge du port). Chaque client doit 

être assuré pour assumer les dégâts éventuellement causés par leurs bateaux (RC + renflouage). 

 



MR DOUBLIEZ : Dans l’optique où le port fait un emprunt, si il y a une étude sur la 

sécurisation des infrastructures, n’est-il pas plus logique d’estimer le coût de l’étude avant 

de faire l’emprunt ?  

Réponse de Mme Majo Leroux-Lepage, élue au port : 

Dans un premier temps s’il y a un emprunt, la mairie doit s’approcher des banques pour estimer 

ses capacités d’emprunt avant de pouvoir se lancer dans des projets. Car c’est sa capacité 

d’emprunt qui va dicter la faisabilité des projets du port. Cela constitue donc la première étape 

logique. Faire une étude en amont sans les ressources associées sera une perte de temps. 

 

MR Le Moign/ MR Lecouteur : Concernant les pieux, quand est ce que nous aurons des 

éléments plus concrets ? les pieux constituent l’approche logique pour moderniser le port 

Réponse de Mme Majo Leroux-Lepage, élue au port : 

Depuis Ciaran, et avec l’avis d’un expert nous avons lancé un projet pluriannuel sur 4 ans de 

remplacement des pontons qui sont vétustes.(environ 100k€ par an). Il y a aussi un marché sur 

3 ans pour contrôle, entretien et changement  des chaines (environ 50k€ par an) 

 Nous avons déjà identifié le besoin de changement de passerelles et la pose de pieux, qui 

nécessiteront un emprunt conséquent.   

 

MR DOUBLIEZ: Où en est le port concernant les travaux à mener sur la digue nord ? 

Réponse de Mme Majo Leroux-Lepage, élue au port : 

 

Une étude a été effectuée en 2024 ; l’estimation du coût global de réparation de la digue se 

monte à 2M6€.  

Des recherches de subventions sont en cours. 

 

MR DOUBLIEZ : Quel est le projet pour l’ancien bâtiment PMM ? Peut on retirer les 

vitres car des dégradations ont été faites ? 

Réponse de Mme Majo Leroux-Lepage, élue au port : 

 Des discussions sont en cours au niveau des élus ; à ce stade nous ne pouvons rien 

communiquer 

Réponse de l’équipe technique : 

La mairie est au courant des dégradations et a prévu de retirer les vitres (à la date du 11/02/25 

toutes les vitres ont été retirées par les équipes techniques). 

 

 

 

 



Mr PUECH : Est-il possible de mettre des cameras sur le sillon ? des vols ont été rapportés  

Réponse de l’équipe technique : 

 Cette suggestion est très pertinente, il y a eu en effets quelques vols et dégradations. Il y a une 

Camera au niveau du bassin Vauban mais elle ne filme pas la zone sillon. Dans l’idéal il faudrait 

en installer sur le sillon mais également sur l’ensemble des terres pleins du côté de la criée. 

C’est un coût conséquent qui n’a pas été pris en compte sur notre budget 2025 (priorité est 

donnée sur le maintien en bon état des infrastructures portuaires). 

 

MR PUECH : Qu’en est-il de la pêche sur le ponton lourd ?  

Réponse de l’équipe technique : 

Selon le règlement du port, la pêche est autorisée sur la digue nord côté extérieur. Sur les 

pontons du bassin Vauban, la pêche à la canne n’est pas autorisée et les agents du port 

interviennent régulièrement. Elle est interdite également sur le ponton lourd mais elle est tolérée 

côté extérieur. La majorité des pécheurs sont respectueux des plaisanciers, ils avertissent 

souvent les agents de port en cas de problèmes sur les infrastructures ou des dégradations 

volontaires sur les bateaux (vols) car ils se savent tolérés. Toutefois il est à noter qu’une partie 

infime des pécheurs est en revanche non respectueuse des plaisanciers et à l’origine de 

dégradations liées à la propreté sur le ponton lourd ou à des comportement inappropriés 

(alcool). 

 

Mr DOUBLIEZ : il y a parfois des tensions entres usagers sur le sillon lors de la circulation 

des véhicules, peut on rendre le panneau visible ?  

Réponse de l’équipe technique : 

Le panneau est visible même avec la présence de petites dégradations dessus. L’essentiel du 

problème reste le conflit d’usage entre les piétons et les véhicules. Les plaisanciers sont dans 

leurs droits en tant qu’usagers du port de circuler sur le sillon. Les piétons sont également dans 

leur droit de marcher sur le sillon. Il est conseillé pour que tout le monde puisse cohabiter 

intelligemment de rouler à faible vitesse sur le sillon avec un badge visible. En cas de litige il 

est possible d’appeler le policier municipal.  

 

MR DOUBLIEZ : qu’en est -il de l’accès aux poubelles publiques au niveau du port ?  

Réponse de l’équipe technique :  

Ces poubelles sont accessibles par différents usagers :  

-Restaurateurs : utilisation du badge lié à l’entreprise  

-Résidents : utilisation du badge personnel 



-Plaisanciers en contrat annuel et résidents : utilisation de votre badge personnel pour le dépôt 

de vos déchets ménagers. Utilisation du code/badge capitainerie pour les déchets liés au bateau 

sous contrat.  

-Plaisanciers visiteurs : utilisation du badge donné par la capitainerie hors saison et du code 

donné par la capitainerie en pleine saison.  

La problématique étant que certains résidents et professionnels utilisent les codes capitainerie 

pour mettre leurs déchets ménagers personnels (facturation au port). 

La communauté de communes est seule compétente pour la gestion des déchets, la mairie a pris 

rdv pour trouver une solution adéquate. 

 

MR LECOUTEUR: Que faire du slipway ?  

Réponse de Mme Majo Leroux-Lepage, élue au port : 

Depuis 2021, et comme discuté lors de précédents conseils portuaires, le slipway n’est plus en 

service. Le coût de rénovation trop important  (environ 200k€ + zone de carénage 80k€ 

minimum) pour un marché inexistant.  

Une réflexion est en cours pour faire évoluer cette zone intégrant le nautisme mais aussi le 

tourisme et la culture  

 

Mr PUECH: interrogation sur le retour de la breizhgo Penn ar bed à Camaret pour la 

saison 2025.  

Réponse de l’équipe technique : 

Prise en compte de la question ; à la date du 20/02/25 le retour est confirmé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexes 

 

-présentation powerpoint 

-factures d’électricités de l’équipement 

-Feuille d’émargement 
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CONSEIL PORTUAIRE

27 JANVIER 2025



Titulaires et Suppléants du CP de Camaret 
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Conseil portuaire de CAMARET-SUR-MER 

Fonction Titulaire Suppléant ou remplaçant

Président

Joseph LE MEROUR ou sa représentante, 

Mme Majo LE ROUX-LE PAGE, adjointe au 

Maire
Mr Xavier MENESGUEN

Membre du personnel communal du service portuaire MR Paul MERER Mr Oswaldo SEMILLY

Six membres représentant les usagers du port appartenant aux catégories mentionnées à l'article R. 5314-27

Membres qui représentent les navigateurs de plaisance désignés 

par le CLUPP (désignation du 19/10/2023)

M. Gael HUYDTS M. Michel TORILLEC

M. Jean QUENTRIC M. Jean-François LE MOING

M. Mathias DOUBLIEZ M. Bernard GOURMELEN

Membres qui représentent les services nautiques, construction, 

réparation, et les associations sportives et touristiques liées à la 

plaisance

M.William ABALAIN - SNSM M. Stéphane GENDRON 

M. Yves LECOUTEUR - CM YACHT SERVICE M. Jean CLAIREUX – Voilerie Claireux

M. Pierre PUECH APAS (non désigné)

Représentant de la CCI (période 2021-2026) M. Nicolas LECOUTEUR M. Yvon TROADEC

Représentant du Département (2021-2026) Mme Monique PORCHER (non désigné)

Représentant des pêcheurs M. Pierrick PIESVAUX M. Eric LAURENT



• CA 2024 / BP 2025

• Investissement 2025

• Questions diverses
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ORDRE DU JOUR
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Bilan 2024
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Extrait 2021 2022 2023 2024 BP 2025

7062 - Location laverie 4094 1437 2664 1997 2000

7063 - Pain de glace 83 121 164 152 150

7065 - Glace Pêche 5849 2529 9069 15 104 13 000

70662 - Redevances  Produits Débarqués 7000 9052 15250 19 212 13 000

707 - Ventes de marchandises 4809 2221

70831 - Locations diverses occupation cale 1620 959 3806 2428 2400

70871 - Remboursements Eau Pêche 985 0 0 0 0

70878 - Remboursements Electricité Pêche 2333 0 731 2580,34 2500

70661 - Taxes Passagers 10521 12141 5913 1742 10 000

70833 - produits amarrage Passeport Escale 28772 33452 40501 38835 38 000

70642 - Grue Manutention 47105 22521 25417 40320 40 000

70641 - Terre-Pleins et Bâtiments Pro 130576 101685 127172 131544 120 000

70832 - Taxes d'Amarrage 537453 544703 651258 646815 640 000

Sous-Total 781 200 730 822 881 946 900 730 881 050

TOTAL RECETTES € 980 560 909 730 1 165 668 1 420 497 1 056 834

Recettes Port FonctionnementRésultat de fonctionnement réalisé au 

31/12/2024: +228125,22€ (R-D)
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Recettes Port Fonctionnement

realisé au 31/12/2024
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Bilan saison 2024
du 1er mai au 30 sept

➢ An Aod FEUNTEUN AN AOD

2022 = 136 passages visiteurs / CA = 6097 TTC euros (5080 HT)/ nbre de nuitées = 622 nuitées

2023 = 263 passages visiteurs / CA = 9174 TTC euros (7645HT) / nbre de nuitées = 888 nuitées

2024 = 332 passages visiteurs / CA = 11250 TTC euros (9375HT) / nbre de nuitées = 993 nuitées

2023-2024: Bateaux +26 % / CA = +23% / nbre de nuitées = +12%

➢ VAUBAN

2022 = 3917 passages visiteurs / CA = 203597 TTC euros (169671HT)/ nbre de nuitées  = 8646

2023 = 3859 passages visiteurs / CA = 214061 TTC euros (178394HT)/ nbre de nuitées = 9352

2024 = 3850 passages visiteurs / CA = 211199 TTC euros (176023HT)/ nbre de nuitées = 8012

2023-2024: Bateaux = - 0.23% / CA = -1,33 % / nbre de nuitée = -14%

➢ NOTIC

2022 = 934 passages visiteurs / CA = 50731 TTC euros (42276HT) / nbre de nuitées = 4183 nuitées

2023 = 1259 passages visiteurs / CA = 58041 TTC euros (48376 HT) / nbre de nuitées = 4029 nuitées

2024 = 1349 passages visiteurs / CA = 64657 TTC euros (53881 HT) / nbre de nuitées = 4183 nuitées

2023-2024: Bateaux = +7% / CA = +11 % / nbre de nuitée = + 3,8 %

Escales 2024: 325940K€ vs 321777K€ en 2023 // 50,40% des taxes d’amarrages perçues par le port sont réalisées 
par les escales visiteurs



Chapitre Libellé CA 2022 BP + DM 2023 CA 2023 2024 BP 2025

70 Produits des services, du domaine et ventes 731 036,74 860 000,00 882 643,28 904017,01 882 850

74 Subvention d'exploitation 0,00 136 461,69 136 461,69 200 000,00 0

75 Autres produits de gestion courante 5 789,99 6 300,00 3 167,46 2066,73 2000

77 Produits exceptionnels 14 334,91 28 000,00 28 888,25 163 296,58 5801

013
Atténuations de charges

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total recettes réelles 751 161,64 1 030 761,69 1 051 160,68 1 269 380 897 651

042 TIR+diff sur réalisation transf en invest 105 108,18 105 877,42 105 108,18 100 910,67 94 959,41

Total opérations d'ordre 105 108,18 105 877,42 105 877,42 100 910,67 94 959,41

Total des recettes
856 269,82 1 136 639,11 1 157 038,10 1 370 291 992 610,41

002Excédent de fonctionnement 53 460,88 8 630,44 8 630,44 50205,80 142 448, 91

Total des recettes de fonctionnement 909 730,70 1 145 269,55 1 165 668,54 1 420 496,79 1 135 059,32

Assurance

Subvention d’équilibre

Recettes Port Fonctionnement
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2021 2022 2023 2024 BP 2025

011 - Charges à caractère général 243581 240994 361161 531934 402 935

012 - Charges de personnel 221632 272897 340084 320377 321 300

66 - Charges financières 12211 11365 8432 6670 10 000

67 - Charges exceptionnelles 9156 7702 30339 995 2500

69 - Impôts sur les bénéfices 20982 31069 6281 25511 28 000

042 - Opérations d'ordre 327695 332946 331189 296521 290 724

TOTAL 841 067 901 100 1 085 973 1 192 371 1 135 059

Dépenses Port Fonctionnement



Barge de travail 50 000 

Remorque hydraulique 15 000 

Brosse nettoyage cale 12 000 

Pompe vivier (secours) 10 000 

planches bois (stock) 5 000 

Abri déchets – cuve à huile 50 000 

Bers 5 000 

divers 5 000 

pack office 900 

TOTAL investissement en section  21 147 900

Charges financières (emprunts dettes) 197 000

Algeco (sanitaires Vauban) 92 000 

Divers 30 000 

Criée étanchétité - opération 2023 3 000 

TOTAL Investissement en section 23 125 000

CEREMA - zone déchet 26 000 

AELB - zone de carénage 32 000 

CD29 5 000 

Pact Finistère - volet 1 (en 

attente) 30 000 

Investissements 2024/ 2025Liste des investissements 2024

Subventions 2024

Investissements 2025 en cours d’analyse

Pontons (marché pluri-annuel) 150k
Machine à glace 30k

Véhicule 20k

Toiture ex chantier Marzin (engagement pris 
pour marché public global) 50k

Sanitaires Rénovation Notic 20/30k (estimation)
Sanitaires Vauban 270 (estimation)

Travaux Perré quai Téphany
280k dont 224k 
subvention état 

Port propre 14k

Passerelles Min 100k
Etude sur la sécurisation et optimisation du 
port

Subventions 2025 confirmés

224k€ de l’état

65k€ du  département

PNRA (10%) et Agence eau (70%) pour Port propre
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Synthèse des emprunts

NOM Date de 
souscription

Durée Kal emprunté Kal restant dû 
18/10/2023

Echéances Terme

Emprunt 

14/trim

30/06/2014 12 ans 300 000€ 71 665.90€ 7465,51€ 30/03/2026

Emprunt 

15/trim

29/02/2020 20 ans 500 000€ 410 239.29€ 6591,24€ 30/11/2039

Emprunt 

16/trim

25/04/2021 15 ans 600 000€ 510 000.00€ 10 0000,00€ 25/05/2036



QUESTIONS DIVERSES
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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